Compte rendu de la table de témoignages

 

Intervenants : Madani Koumaré du Mali (Réseau de 18 associations d'Afrique de l'Ouest et Centrale, lutte contre le trafique des enfants) ; Reffat Sabbah de Palestine (TCC pour le droit à l'éducation) ; Sikander Broli du Pakistan (Fisherfolk Forum accès à l'eauet à la pêche) ; Mabel Au de Hong Kong (AMBC Asian monitoring ressource center, pour le droit du travail) ; Philippe Texier (animateur)

une trentaine de personnes présentes

 

 

Madani Koumaré

Les Droits économiques, sociaux et culturels sont très concrets, contrairement à ce que disent les détracteurs de leurs applications. Leurs violations entraînent des souffrances humaines très concrètes à celui qui subit cette violation.

Le trafique des enfants est un fléau très important de l'Afrique occidentale et centrale. Les enfants partent avec l'accord de leur famille soit disant pour leur éducation et en fait, ils sont utilisés pour faire des petits métiers ou de la mendicité. Ils sont conduits dans des pays frontaliers pour être traités comme des bêtes de somme.

40% des enfants partis dans ces conditions deviennent séropositifs, 30% ne seront jamais retrouvés, 20% sont récupérés dans un état psychologique détraqué. Le réseau a organisé une enquête sur le phénomène. Il informe et éduque les familles pour qu'elles changent de comportements. Une information est aussi destinée aux autorités pour qu'elles agissent. En 2002 un plan d'action de lutte a aboutit : au Mali plus personne ne peut voyager, même avec son propre enfant, sans une autorisation légale écrite ; des négociations ont été entamées avec les autorités pour quelles soient vigilantes (avec la société civile locale, les activistes, les chefs religieux, les communautés de base...) ; une coalition sur la défense des droits de l'enfant a été créée, elle travaille avec l'Unicef à l'amélioration et au développement d'une éducation alternative non formelle pour les enfants (au Mali 60% des enfants n'ont pas accès à l'éducation de base...) ceci devrait permettre aux jeunes d'apprendre un métier et de s'insérer dans la société sans avoir besoin de partir. En effet, une autre violation importante des droits de l'enfant est de ne pas pouvoir accéder à des emplois, ils finissent dans la rue .... Le travail du réseau est aussi de faire pression sur les autorités pour qu'elles prennent leurs responsabilités.

Pour résumer, les problèmes sociaux et économiques sont à l'origine du départ de ces enfants vers des destinations inconnues et incertaines. Une meilleure répartition des richesses permettrait à ces enfants de trouver une place dans leur environnement et de ne partir que par choix. 

Il est intéressant de souligner l'importance accorder au droit à l'emploi pour un enfant en Afrique !

 

Reffat Sabbah

De nombreuses entraves au droit à l'éducation existent en Palestine. Avant le 13/09/1993, Israël contrôlait le système scolaire. Plusieurs lois militaires régissaient l'éducation. Depuis l'éducation est sous responsabilité palestinienne. Il existe différents types d'écoles : les écoles gouvernementales (75%), les écoles régies par les Nations Unies pour les réfugiés (13%), des écoles privées (12%). 

En ce qui concerne le nombre d'élèves, par exemple, en Cisjordanie, dans le publique il y a 32 étudiants par professeurs, 26 dans les écoles tenues par les Nations Unies, et 17 dans le privé.

Ces trois dernières années beaucoup de violations ont eu lieu dans le système scolaire. La première est le nombre de mort dû à la guerre et aux nombreuses crises que traverse le pays. La deuxième plus importante est la division, l'éloignement et la difficulté à circuler à cause des check point, qui sépare bien souvent le professeur de ses élèves ou de l'établissement scolaire. Enfin, la destruction massive des écoles et des universités empêche le déroulement "normal" des cours. 

De plus, l'insécurité régnante créée un climat peut propice à un apprentissage. De nombreux élèves n'ont pas de moyens.

En résumé, la guerre et l'occupation que subit la Palestine violent de nombreux droits et le droit à l'éducation n'en est pas exclu ! 

Sikander Brohi

Beaucoup d'êtres humains sont reliés à la biodiversité. 

Au Pakistan, il y a une rivière, l'une des plus grande du monde. Son delta était source de biodiversité avant que de nombreux barrages (industriels pour la plupart) viennent assécher ses plaines fertiles. Un million de personne habitaient près de ce delta, y cultivaient des crabes, des poissons.... Ce delta était riche en ressource et de nombreuses cultures y étaient possibles. Il existait 12 ports. 

Un autre problème s'est posé avec ces barrages c'est l'accès à l'eau potable. Comme l'eau de la rivière n'arrive plus jusque là, l'eau de la mer rentre sur les terres, inonde et contamine l'eau potable qui vient à manquer. L'agriculture est aussi devenue difficile voir impossible. L'une des conséquences importante est le départ de la population vers une destination plus propice, ceux qui sont restés sont obligés d'acheter des réservoirs d'eau !

Ces barrages ont aussi touché l'équilibre naturel de la nature en dénaturant les forêts de Mangrove qui étaient un berceau fertile pour les crevettes et poissons.

Le Fisher folk forum lutte pour l'accès à l'eau dans toutes ces zones où l'eau, à l'origine n'était pas un problème mais en est devenu un, à cause de la main de l'homme. Le forum travaille toujours avec les communautés locales.

Il est intéressant de noter qu'il s'agit de barrages, pour la plupart industriels, qui vont être d'un certain côté porteur d'emploi mais aussi de pollution, de déplacements de population et de destruction d'un tissu social et économique !!

 

Mabel Au

L'Asian monitoring ressource center est un réseau basé à Hong Kong constitué de syndicats de femmes qui travaille à l'amélioration de leurs conditions. 

Dans toutes les zone franches les travailleurs n'ont pas l'opportunité de s'organiser. Par ailleurs, ces zones attirent les investissements étrangers à cause des possibilités qu'elles donnent de ne respecter aucune législation du travail. Ces syndicats tentent de défendre les droits des travailleurs devant le gouvernement. Mais un autre problème se pose car toute une partie de la production ne se fait plus dans l'entreprise mais à domicile. Dans ce dernier cas, les salaires sont très bas et le paiement se fait à la pièce. Le réseau travaille aussi à organiser ces travailleurs à domicile, qui n'ont aucun soutien social.

La situation des ouvriers est similaire dans de nombreux endroits. Le cycle de vie des ouvriers se raccourcit !

 

 

 

